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©  Distributeur  pour  accessoire  de  câblage,  en  particulier  embout. 
©  Ce  distributeur  comporte,  en  saillie  sur  une  semelle  (22), 
d'une  part,  une  barrette  (23)  affectée  sur  toute  sa  longueur 
d'une  rainure  (24),  et,  d'autre  part,  en  regard  de  celle-ci,  une 
réglette  (25). 

Suivant  l'invention,  il  présente,  transversalement,  à  l'une  des 
extrémités  de  la  barrette  (23),  sur  un  prolongement  (26)  de  la 
semelle  (22),  un  berceau  (27)  propre  à  la  réception  d'un  27'' 
accessoire  de  câblage  (10),  avec,  s  étendant  en  porte-à-faux  26  ^ 
au-dessus  de  ce  berceau  (27),  un  doigt  (28)  propre  à  la  retenue  \ s  
d'un  tel  accessoire  de  câblage  (10).  j£} 

Application,  notamment,  à  la  distribution  d'embouts  de  ; 
câblage. 
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Description 

Distributeur  pour  accessoire 

La  présente  invention  concerne  d'une  manière 
générale  les  accessoires  de  câblage  qui,  plus 
particulièrement  destinés  à  l'équipement  de 
conducteurs  électriques  à  âme  conductrice  formée 
d'une  pluralité  de  brins,  sont  à  rapporter  sur 
l'extrémité  préalablement  dénudée  d'une  telle  âme 
conductrice  en  vue  d'en  rendre  plus  aisée  et  plus 
sûre  la  connexion  à  une  quelconque  borne. 

li  peut  s'agir  aussi  bien  d'une  cosse,  comportant, 
spécifiquement,  pour  la  connexion  à  établir,  une 
oreille  ou  un  doigt,  que  d'un  simple  embout, 
éventuellement  muni  d'une  collerette  isolante,  assu- 
rant  directement  par  lui-même,  avec  l'extrémité 
d'âme  conductrice  qu'il  enserre,  cette  connexion. 

Dans  l'un  et  l'autre  cas,  l'accessoire  de  câblage 
correspondant  comporte  un  fût  métallique  à  sertir 
sur  l'extrémité  d'âme  conductrice  à  équiper,  et  il 
faut,  donc,  tout  d'abord,  le  rapporter  sur  celle-ci. 

Bien  qu'il  ait  été  proposé,  de  longue  date,  de  les 
réaliser  en  chapelet,  les  accessoires  de  câblage 
usuellement  disponibles  à  ce  jour  sur  le  marché  se 
présentent  le  plus  communément  en  vrac. 

li  faut  donc  les  préléver  un  à  un,  à  la  demande, 
dans  un  conteneur,  et  cette  opération,  exécutée  à  la 
main,  est  d'autant  plus  malaisée  à  conduire  que,  le 
plus  souvent,  elle  porte  sur  des  accessoires  de 
câblage  ayant  par  eux-mêmes  des  dimensions 
assez  réduites. 

En  toute  hypothèse,  cette  opération  est  inévita- 
blement  génératrice  d'une  perte  de  temps,  et  elle 
peut  également  être  à  l'origine  d'une  perte  non 
négligeable  en  accessoires  de  câblage,  si,  lors  de 
leur  préhension,  ceux-ci  viennent  à  échapper. 

La  présente  invention  a  d'une  manière  générale 
pour  objet  un  distributeur  de  nature  à  faciliter  la 
pose  d'un  accessoire  de  câblage  sur  l'extrémité 
d'âme  conductrice  qu'il  doit  équiper  et  conduisant 
en  outre  à  d'autres  avantages. 

Se  présentant  sous  la  forme  générale  d'une 
plaquette  allongée,  et  comportant,  en  saillie,  sur  une 
semelle,  d'une  part,  une  barrette,  qui  ne  s'étend, 
transversalement,  que  sur  une  largeur  inférieure  à 
celle  de  la  semelle,  et  qui,  parallèlement  à  ladite 
semelle,  présente,  longitudinalement,  courant  sur 
toute  sa  longueur,  une  rainure,  et,  d'autre  part,  en 
regard  de  la  tranche  longitudinale  de  ladite  barrette 
sur  laquelle  débouche  sa  rainure,  parallèlement  à 
ladite  tranche  longitudinale,  et  à  distance  de  celle-ci, 
une  réglette,  ce  distributeur  est,  d'une  manière 
générale,  caractérisé  en  ce  qu'il  présente,  transver- 
salement,  à  l'une  des  extrémités  de  la  barrette,  sur 
un  prolongement  de  la  semelle,  un  berceau  propre 
à  la  réception  d'un  accessoire  de  câblage,  avec, 
s'étendant  longitudinalement  en  porte-à-faux  à 
compter  de  la  barrette,  au-dessus  dudit  berceau,  et 
à  distance  de  celui-ci,  un  doigt  propre  à  la  retenue 
de  cet  accessoire  de  câblage  quand  un  tel  acces- 
soire  de  câblage  est  présent  dans  ledit  berceau. 

Si  désiré,  le  distributeur  suivant  l'invention  peut 
être  mis  en  oeuvre  isolément,  en  tant  que  tel, 
notamment  lorsque  les  accessoires  de  câblage  à 

ie  câblage,  en  particulier  embout 

poser  sont  initialement  en  vrac,  ou  que,  disposés  en 
chapelet,  ils  sont  aisément  détachables,  par  simple 

5  arrachement,  d'un  tel  chapelet. 
Il  est  alors  avantageusement  possible  de  le 

charger,  à  l'avance,  par  exemple  en  atelier,  en 
accessoires  de  câblage  à  poser. 

Par  sa  fonction  de  distribution,  il  facilite,  ensuite, 
10  avantageusement,  la  pose  de  ces  accessoires  de 

câblage,  au  bénéfice  d'un  gain  de  temps  pour 
l'opération  correspondante. 

La  manipulation  nécessaire  ne  porte  en  effet  plus 
sur  l'accessoire  de  câblage  lui-même,  mais  sur  le 

15  distributeur,  de  manipulation  plus  facile,  notamment 
parce  qu'il  est  de  dimensions  plus  grandes,  qui  le 
renferme. 

Dans  ce  cas,  le  doigt  prévu  à  cet  effet  retient 
avantageusement,  un  à  un,  chacun  des  accessoires 

20  de  câblage,  lorsqu'un  tel  accessoire  de  câblage 
parvient  au  berceau  sous-jacent. 

Mais  le  distributeur  suivant  l'invention  peut  égale- 
ment  servir  de  chargeur  adaptateur  pour  un  distribu- 
teur  qui,  tel  que  celui  faisant  l'objet  d'une  autre 

25  demande  déposée  le  même  jour,  présente,  lui,  des 
mâchoires  de  sertissage  propres  à  permettre  le 
sertissage  d'un  accessoire  de  câblage  une  fois 
celui-ci  en  prise  avec  l'extrémité  d'âme  conductrice 
à  équiper. 

30  Dans  un  tel  cas,  le  doigt  prévu  à  cet  effet  assure, 
comme  précédemment,  la  retenue  de  l'accessoire 
de  câblage  présent  dans  le  berceau  sous-jacent, 
soit  que,  provenant  d'un  vrac,  cet  accessoire  de 
câblage  se  présente  isolément,  soit  que,  apparte- 

35  nant  initialement  à  un  chapelet,  qu'une  lame  de 
coupe  prévue  à  cet  effet  dans  l'une  des  mâchoires 
de  sertissage  permet  de  détailler  à  l'unité,  il  soit  le 
dernier  de  ce  chapelet. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
40  ressortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  suivre, 

à  titre  d'exemple,  en  référence  aux  dessins  schéma- 
tiques  annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective,  vu  de 
dessus,  d'un  distributeur  suivant  l'invention  ; 

45  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective,  vu  de 
dessous,  de  ce  distributeur  ; 

la  figure  3  en  est,  à  échelle  supérieure,  une 
vue  partielle  en  coupe  longitudinale,  suivant  la 
ligne  lll-lll  de  la  figure  1  ; 

50  la  figure  4  en  est  une  vue  en  coupe 
transversale,  suivant  la  ligne  IV-IV  de  la  figure  1  ; 

la  figure  5  en  est  une  vue  en  perspective  qui 
en  illustre  le  mode  de  moulage  ; 

la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  transversale, 
55  qui,  analogue  à  celle  de  la  figure  5,  se  rapporte 

à  une  variante  de  réalisation  du  distributeur 
suivant  l'invention  ; 

la  figure  7  est  une  autre  vue  en  coupe 
transversale,  qui,  elle  aussi  analogue  à  celle  de 

60  la  figure  4,  illustre  une  éventuelle  fonction 
d'adaptation  de  ce  distributeur  ; 

la  figure  8  est  une  vue  partielle  en  perspective 
analogue  à  celle  de  la  figure  1  ,  pour  une  variante 
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de  réalisation  ; 
la  figure  9  est  une  vue  partielle  en  coupe 

analogue  à  celle  de  la  figure  3,  pour  cette 
variante  de  réalisation. 

Tel  qu'illustré  en  traits  interrompus  sur  ces 
figures,  les  accessoires  de  câblage  10  à  poser  sont 
des  embouts  de  câblage  comportant,  outre  un  fût 
métallique  11  destiné  à  être  engagé  sur  l'extrémité 
12  préalablement  dénudée  de  l'âme  conductrice  13 
du  conducteur  électrique  14  à  équiper,  une  colle- 
rette  en  matière  isolante  15,  destinée,  elle,  à 
s'engager  sur  la  gaine  isolante  16  de  celui-ci. 

Suivant  l'invention,  il  est  mis  en  oeuvre,  pour  la 
pose  d'un  tel  accessoire  de  câblage  10,  un  distribu- 
teur  17. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  ce 
distributeur  17  se  présente  sous  la  forme  générale 
d'une  plaquette  allongée,  et,  plus  précisément, 
globalement  parallélépipédique. 

Il  comporte,  en  saillie  sur  une  semelle  22,  d'une 
part,  une  barrette  23,  qui  ne  s'étend,  transversale- 
ment,  que  sur  une  largeur  L1  inférieure  à  celle  L2  de 
la  semelle  22,  et  qui,  parallèlement  à  ladite  semelle 
22,  présente,  longitudinalement,  courant  sur  toute 
sa  longueur,  une  rainure  24,  et,  d'autre  part,  en 
regard  de  la  tranche  longitudinale  de  ladite  barrette 
23  sur  laquelle  débouche  sa  rainure  24,  parallèle- 
ment  à  ladite  tranche  longitudinale,  et  à  distance  de 
celle-ci,  une  réglette  25. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  la 
réglette  25,  qui  s'étend  en  bordure  d'un  des  côtés 
longitudinaux  de  la  semelle  22,  a,  par  rapport  à  la 
surface  inférieure  de  celle-ci,  une  hauteur  H2 
inférieure  à  celle  H1  de  la  barrette  23,  elle-même 
établie  en  bordure  du  côté  longitudinal  de  la  semelle 
22  opposé  au  précédent. 

Le  distributeur  17  ainsi  globalement  constitué 
présente,  transversalement,  à  l'une  des  extrémités 
de  la  barrette  23,  sur  un  prolongement  26  de  la 
semelle  22,  un  berceau  27  propre  à  la  réception  d'un 
accessoire  de  câblage  10,  avec,  s'étendant  longitu- 
dinalement  en  porte-à-faux  à  compter  de  la  barrette 
23,  au-dessus  de  ce  berceau  27,  et  à  distance  de 
celui-ci,  un  doigt  28  propre  à  la  retenue  d'un 
accessoire  de  câblage  10  quand  un  tel  accessoire 
de  câblage  10  est  présent  dans  ce  berceau  27. 

En  pratique,  ce  doigt  28  s'étend  à  compter  de 
celle,  30,  des  lèvres  de  la  barrette  23  qui  est  la  plus 
éloignée  de  la  semelle  22. 

En  pratique,  également,  il  ne  s'étend  que  légère- 
ment  au-delà  de  l'axe  du  berceau  27,  pour  ne  pas 
s'opposer  de  trop  au  dégagement,  par  rapport  à 
celui-ci,  de  l'accessoire  de  câblage  10  qui  y  est 
présent. 

Sur  la  figure  3,  a  été  schématisée,  par  un  trait 
interrompu,  la  trace  du  plan  transversal  P  contenant 
l'axe  A  de  ce  berceau  27. 

Les  accessoires  de  câblage  10  à  distribuer  étant 
des  embouts,  le  berceau  27  est  étagé,  avec  une 
partie  de  moindre  section  transversale  27',  qui,  aux 
dimensions  du  fût  11  d'un  tel  embout,  est  établie  au 
droit  de  la  barrette  23,  et  une  partie  de  section 
transversale  plus  grande  27",  qui,  aux  dimensions 
de  la  collerette  en  matière  isolante  15,  est  établie  au 
droit  de  la  portion  libre  32  de  la  semelle  22, 

c'est-à-dire  au  droit  de  la  portion  de  cette  semelle  22 
qui  s'étend  entre  la  barrette  23  et  la  réglette  25. 

De  préférence,  et  tel  que  représenté,  le  berceau 
27  est  précédé  par  un  pan  incliné  33. 

5  Comme  le  berceau  27,  ce  pan  incliné  33  est  étagé 
dans  la  forme  de  réalisation  représentée  sur  les 
figures  1  à  5,  avec  une  partie  33'  au  droit  de  la  partie 
de  moindre  section  transversale  27'  du  berceau  27, 
et  une  partie  33"  au  droit  de  la  partie  de  section 

10  transversale  plus  grande  27"  de  ce  berceau  27. 
Au  droit  du  berceau  27,  la  réglette  25,  qui,  elle, 

s'étend  sur  toute  la  longueur  de  la  semelle  22, 
présente  une  échancrure  34. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  cette 
15  échancrure  34  est  globalement  hémi-cylindrique. 

De  préférence,  et  tel  que  représenté,  cette 
échancrure  34  est  bordée  par  une  encoche  entaillant 
la  réglette  25. 

De  préférence,  également,  et  tel  que  représenté, 
20  celle,  au  moins,  30,  des  lèvres  de  la  rainure  24  de  la 

barrette  23  qui  est  la  plus  éloignée  de  la  semelle  22  a 
son  bord  libre  biseauté  par  un  chanfrein  36  sur  toute 
sa  longueur,  et  il  en  est  de  même  pour  le  doigt  28  qui 
la  prolonge. 

25  Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  seule 
cette  lèvre  30  est  ainsi  biseautée  par  un  tel 
chanfrein. 

Mais,  en  variante,  l'autre,  37,  des  lèvres  de  la 
rainure  24  de  la  barrette  23  peut,  aussi  bien,  si 

30  désiré,  avoir  son  bord  libre  biseauté  par  un  chanfrein 
sur  toute  sa  longueur. 

La  portion  libre  32  de  la  semelle  22  présente, 
longitudinalement,  en  saillie,  sur  sa  surface  à 
compter  de  laquelle  s'étendent  également  en  saillie 

35  la  barrette  23  et  la  réglette  25,  au  moins  un  cran 
porté  par  une  languette  élastiquement  déformable 
40. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée  sur  les 
figures  1  à  5,  il  y  a  ainsi,  dûment  échelonnées  à 

40  distance  l'une  de  l'autre,  deux  languettes  élastique- 
ment  déformables  40,  et  le  cran  correspondant  est 
formé  par  l'extrémité,  relevée,  d'une  telle  languette 
élastiquement  déformable  40. 

Pour  faciliter  la  manipulation  du  distributeur  17 
45  lorsqu'il  constitue  un  chargeur  adaptateur,  sa  se- 

melle  22  comporte,  aussi,  à  son  extrémité  opposée 
au  berceau  27,  un  prolongement  41  ,  qui,  en  pratique, 
forme  une  simple  languette. 

A  la  différence  du  prolongement  26,  la  réglette  25 
50  ne  s'étend  pas  sur  ce  prolongement  41. 

Enfin,  à  leur  extrémité  opposée  au  berceau  27,  la 
barrette  23  et  la  semelle  22  comportent,  chacune 
respectivement,  dans  la  forme  de  réalisation  repré- 
sentée,  des  moyens  d'emboîtement,  tels  que  saillies 

55  ou  logements,  propres  à  coopérer  en  elïcliquetage 
avec  des  moyens  d'emboîtement,  logements  ou 
saillies,  complémentaires. 

Pour  la  barrette  23,  la  saillie  42  vient  directement 
d'un  seul  tenant  de  sa  tranche  longitudinale  oppo- 

se  sée  à  la  réglette  25,  cette  saillie  42  étant  disposée  au 
voisinage  immédiat  de  l'arête  que  forme  cette 
tranche  longitudinale  avec  la  surface  opposée  à  la 
semelle  22. 

Pour  la  réglette  25,  la  saillie  42  s'étend  en  bout 
65  d'un  doigt  43,  pour  être  à  niveau  avec  la  saillie  42 
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précédente. 
A  son  dos,  la  semelle  22  présente,  enfin,  dans  la 

forme  de  réalisation  représentée,  à  distance  des 
languettes  élastiquement  déformables  40,  mais  en 
saillie  sur  la  surface  de  cette  semelle  22  opposée  à 
celle  sur  laquelle  font  saillie  ces  languettes  élasti- 
quement  déformables  40,  deux  lamelles  élastique- 
ment  déformables  44  définissant,  conjointement, 
entre  elles,  en  s'étendant  transversalement,  un 
logement  45. 

Pour  des  raisons  de  commodité  de  moulage,  ces 
lamelles  élastiquement  déformables  44,  comme 
d'ailleurs  les  languettes  élastiquement  déformables 
40  précédentes,  s  étendent  en  bordure  d'évide- 
ments  affectant  de  part  en  part  la  semelle  22. 

Pour  des  raisons,  également,  de  commodité  de 
moulage,  la  barrette  23  et  la  semelle  22  appartien- 
nent,  chacune  respectivement,  à  des  volets  distincts 
47,  48,  convenablement  rendus  solidaires  l'un  de 
l'autre. 

Outre  la  semelle  22,  le  volet  48  comporte  la 
réglette  25. 

Quant  au  berceau  27,  il  est  partagé  entre  les  deux 
volets  47,  48  dans  la  forme  de  réalisation  représen- 
tée  sur  les  figures  1  à  5,  avec  sa  partie  de  moindre 
section  transversale  27'  sur  le  volet  47  et  sa  partie  de 
section  transversale  plus  grande  27"  sur  le  volet  48. 

En  pratique,  le  volet  47  porte  sur  une  portion  49  de 
la  semelle  22  dont  la  surface  est  légèrement  en 
retrait  par  rapport  à  celle  de  sa  portion  libre  32,  en 
étant  séparé  de  celle-ci  par  un  épaulement  50. 

En  pratique,  également,  les  volets  47  et  48  sont 
articulés  l'un  à  l'autre  par  une  ligne  charnière  52  qui 
s'étend  le  long  de  l'arête  de  la  semelle  22  opposée  à 
celle  le  long  de  laquelle  s'étend  la  réglette  25. 

Ainsi,  et  tel  que  représenté  à  la  figure  5,  le 
distributeur  17  peut  être  moulé  avec  un  moule  sans 
tiroir,  en  étant  dans  une  configuration  pour  laquelle 
son  volet  47  est  dressé  sensiblement  perpendiculai- 
rement  à  son  volet  48. 

Après  un  tel  moulage,  il  suffit  de  rabattre  le  volet 
47  contre  le  volet  48  et  de  le  solidariser  à  celui-ci. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée  sur  les 
figures  1  à  5,  la  solidarisation  correspondante  est 
faite  par  simple  collage,  l'un  et/ou  l'autre  des  volets 
47,  48  pouvant  si  désiré  comporter,  en  creux,  à  cet 
effet,  un  ou  plusieurs  logements,  non  représentés, 
propres  à  l'implantation  de  points  de  colle. 

Elle  peut,  d'ailleurs,  aussi  bien  résulter  d'une 
soudure,  qu'il  s'agisse  par  exemple  d'une  soudure 
haute  fréquence,  d'une  soudure  ultra-sons,  d'une 
soudure  à  la  pointe  chaude,  ou  autre. 

En  variante,  figure  6,  elle  résulte  d'un  enclique- 
tage,  le  volet  47  présentant,  par  exemple,  de  place 
en  place,  des  crochets  53  par  lesquels  il  peut 
s'encliqueter,  dans  l'épaisseur  même  de  la  semelle 
22  du  volet  48,  sur  des  crans  54  prévus  à  cet  effet,  à 
la  faveur  d'évidements,  sur  cette  semelle  22. 

Quoi  qu'il  en  soit,  lorsque  les  volets  47,  48  ainsi 
constitutifs  du  distributeur  17  sont  appliqués  l'un  à 
l'autre,  il  suffit,  pour  son  utilisation,  d'engager,  à 
l'une  de  ses  extrémités,  dans  la  rainure  24  de  la 
barrette  23  constituant  son  volet  47,  et  tel  que 
schématisé  en  traits  interrompus  à  la  figure  1  ,  les 
accessoires  de  câblage  10  à  distribuer,  cette  rainure 

24  débouchant  longitudinalement  à  l'une  et  l'autre 
de  ses  extrémités. 

Bien  entendu,  les  dispositions  sont  telles  que  la 
largeur  de  cette  rainure  24  correspond  au  diamètre 

5  du  fût  métallique  1  1  de  ces  accessoires  de  câblage 
10,  et  que  la  distance  séparant  de  la  barrette  23  la 
réglette  25  correspond  à  la  hauteur  de  sa  collerette 
en  matière  isolante  15. 

Comme  indiqué  ci-dessus,  le  distributeur  17 
10  suivant  l'invention  peut  être  utilisé  isolément,  en  tant 

que  tel. 
Il  suffit,  à  l'opérateur,  de  pousser  du  pouce  ces 

accessoires  de  câblage  10,  à  la  faveur  de  l'espace 
libre  qui,  existant  entre  sa  barrette  23  et  sa  réglette 

15  25,  donne  accès  à  leur  collerette  en  matière  isolante 
15,  jusqu'à  ce  que,  franchissant  le  pan  incliné  33,  le 
premier  de  ces  accessoires  de  câblage  10  parvienne 
au  berceau  27. 

Il  s'y  trouve,  alors,  convenablement  retenu  par  le 
20  doigt  28. 

Il  suffit,  enfin,  à  l'opérateur,  d'engager,  dans 
l'accessoire  de  câblage  10  ainsi  présent  dans  ce 
berceau  27,  par  l'extrémité  12,  préalablement  dénu- 
dée,  de  son  âme  conductrice  13,  le  conducteur 

25  électrique  14  à  équiper,  tel  que  schématisé  par  la 
flèche  F  à  la  figure  1. 

Lors  de  son  dégagement  du  distributeur  17,  ce 
conducteur  électrique  14  entraîne  ensuite  avec  lui 
l'accessoire  de  câblage  10  dans  lequel  il  a  été  ainsi 

30  précédemment  engagé. 
Mais,  comme  également  déjà  indiqué  ci-dessus,  le 

distributeur  17  suivant  l'invention  peut  tout  aussi 
bien  servir  de  chargeur  adaptateur  pour  un  distribu- 
teur  qui,  tel  celui  faisant  l'objet  d'une  autre  demande 

35  de  brevet  déposée  le  même  jour,  présente,  en  bout 
de  deux  poignées,  dont  l'une,  formant  magasin,  est 
apte  à  le  recevoir,  des  mâchoires  de  sertissage. 

Les  dimensions  extérieures  du  distributeur  sui- 
vant  l'invention  sont  alors  adaptées  aux  dimensions 

40  intérieures  de  la  poignée  formant  magasin  corres- 
pondante. 

Conjointement,  les  saillies  42  qu'il  comporte 
coopèrent  alors  en  encliquetage  avec  des  évide- 
ments  prévus  de  manière  complémentaire  à  cet  effet 

45  sur  cette  poignée  formant  magasin,  cependant 
qu'une  boucle,  articulée  à  celle-ci,  vient  s'engager, 
pour  en  conforter  la  retenue,  dans  le  logement  45 
que  forment,  au  dos  de  sa  semelle  22,  ses  lamelles 
élastiquement  déformables  44. 

50  Le  distributeur  17  suivant  l'invention  peut  avanta- 
geusement  faire  office  d'adaptateur  par  rapport  à  un 
tel  distributeur  à  mâchoires  de  sertissage. 

En  effet,  tout  en  présentant,  extérieurement,  les 
mêmes  dimensions,  tel  que  représenté  sur  les 

55  figures  4  et  7,  ces  dimensions  étant  adaptées, 
comme  indiqué  ci-dessus,  aux  dimensions  intér- 
ieures  de  la  poignée  formant  magasin  de  ce 
distributeur  à  mâchoires  de  sertissage,  ses  dimen- 
sions  intérieures  peuvent  correspondre,  au  moins 

60  dans  une  certaine  gamme,  à  divers  calibres  diffé- 
rents  possibles  pour  les  accessoires  de  câblage  10 
à  distribuer. 

Préférentiellement,  ces  accessoires  de  câblage 
se  présentent  alors  en  chapelet. 

65  Ainsi  qu'il  est  aisé  de  le  comprendre,  les  lan- 
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guettes  élastiquement  déformables  40  qu'il  com- 
porte  s'effacent  élastiquement  à  chaque  passage 
d'un  accessoire  de  câblage  10  lors  de  l'avance  d'un 
tel  chapelet  tout  en  s'opposant  à  tout  mouvement 
rétrograde  de  celui-ci. 

Ainsi  qu'il  est  également  aisé  de  le  comprendre, 
lorsque  le  distributeur  17  suivant  l'invention  est  ainsi 
utilisé  comme  chargeur  adaptateur  pour  un  distribu- 
teur  à  mâchoires  de  sertissage,  la  languette  que 
forme  le  prolongement  41  de  sa  semelle  22  en 
facilite  avantageusement  le  retrait,  lorsque,  après 
épuisement  des  accessoires  de  câblage  10  qu'il 
contenait  initialement,  il  convient  de  le  changer,  ou 
lorsqu'  il  est  nécessaire  de  passer  d'un  calibre 
d'accessoire  de  câblage  à  un  autre  calibre. 

Dans  la  variante  de  réalisation  représentée  sur  les 
figures  8,  9,  le  berceau  27  est  porté  par  le  seul  volet 
48,  avec  juste  une  échancrure  27"',  dans  son 
prolongement,  sur  le  volet  47  ;  un  pan  coupé  56 
affecte  en  biais,  pour  faciliter  le  passage  du  fût  12 
d'un  embout,  par  basculement  de  celui-ci,  l'extré- 
mité  de  l'arête  de  la  partie  de  moindre  section 
transversale  27'  de  ce  berceau  27  proche  de  la 
barrette  23,  au  débouché  de  la  rainure  24  de 
celle-ci  ;  la  partie  33"  du  pan  incliné  33  est 
supprimée,  la  partie  27"  correspondant  du  berceau 
27  se  réduisant  à  une  surface  en  quart  de  cylindre 
établie  le  long  de  l'extrémité  transversale  correspon- 
dante  de  la  portion  libre  32  de  la  semelle  22  ;  ainsi, 
seule  la  partie  de  moindre  section  transversale  27' 
du  berceau  27  est  précédée  d'un  pan  incliné  33  ;  le 
doigt  28  est  aminci,  ce  qui.  lui  confère  avantageuse- 
ment  une  certaine  élasticité  ;  la  réglette  25  présente 
une  échancrure  57  qui  va  en  s'approfondissant  en 
direction  du  berceau  27,  pour  faciliter  l'avancée  au 
pouce  des  accessoires  de  câblage  10  ;  cette 
échancrure  57  est  précédée  d'un  cran  58  propre  à 
servir  de  repère  sur  la  position  des  accessoires  de 
câblage  10  les  plus  avancés  ;  et,  les  languettes 
élastiquement  déformables  40  étant  droites,  le  cran 
qu'elles  comportent  est  formé  par  un  bourrelet  en 
saillie  à  leur  extrémité. 

Bien  entendu,  la  présente  invention  ne  se  limite 
pas  aux  formes  de  réalisation  décrites  et  représen- 
tées,  mais  elle  englobe  toute  variante  d'exécution. 

Revendications 

1.  Distributeur  pour  accessoire  de  câblage 
caractérisé  en  ce  que,  se  présentant  sous  la 
forme  générale  d'une  plaquette  allongée,  et 
comportant,  en  saillie  sur  une  semelle  (22), 
d'une  part,  une  barrette  (23),  qui  ne  s'étend, 
transversalement,  que  sur  une  largeur  (L1) 
inférieure  à  celle  (L2)  de  la  semelle  (22),  et  qui, 
parallèlement  à  ladite  semelle  (22),  présente, 
longitudinalement,  courant  sur  toute  sa  lon- 
gueur,  une  rainure  (24),  et,  d'autre  part,  en 
regard  de  la  tranche  longitudinale  de  ladite 
barrette  (23)  sur  laquelle  débouche  sa  rainure 
(24),  parallèlement  à  ladite  tranche  longitudi- 
nale,  et  à  distance  de  celle-ci,  une  réglette  (25), 
il  présente,  transversalement,  à  l'une  des 
extrémités  de  la  barrette  (23),  sur  un  prolonge- 

ment  (26)  de  la  semelle  (22),  un  berceau  (27) 
propre  à  la  réception  d'un  accessoire  de 
câblage  (10),  avec,  s'étendant  longitudinale- 
ment  en  porte-à-faux  à  compter  de  la  barrette 

5  (23),  au-dessus  dudit  berceau  (27),  et  à  dis- 
tance  de  celui-ci,  un  doigt  (28)  propre  à  la 
retenue  d'un  accessoire  de  câblage  (10)  quand 
un  tel  accessoire  de  câblage  (10)  est  présent 
dans  ledit  berceau  (27). 

10  2.  Distributeur  suivant  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  le  doigt  (28)  que 
comporte  la  barrette  (23)  s'étend  à  compter  de 
celle  (30)  de  ses  lèvres  qui  est  la  plus  éloignée 
de  la  semelle  (22). 

15  3.  Distributeur  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1,  2,  caractérisé  en  ce  que  le 
doigt  (28)  que  comporte  la  barrette  (23)  ne 
s'étend  que  légèrement  au-delà  de  l'axe  du 
berceau  (27). 

20  4.  Distributeur  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le 
berceau  (27)  est  étagé,  avec  une  partie  de 
moindre  section  transversale  (27')  au  droit  de  la 
barrette  (23),  et  une  partie  de  section  transver- 

25  sale  plus  grande  (27")  au  droit  de  la  portion 
libre  (32)  de  la  semelle  (22). 

5.  Distributeur  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'une 
partie  au  moins  du  berceau  (27)  est  précédé  par 

30  un  pan  incliné  (33). 
6.  Distributeur  suivant  les  revendications  4  et 

5,  prises  conjointement,  caractérisé  en  ce  que 
le  pan  incliné  (33)  est  lui  aussi  étagé. 

7.  Distributeur  suivant  l'une  quelconque  des 
35  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que,  au 

droit  du  berceau  (27),  la  réglette  (25)  présente 
une  échancrure  (34). 

8.  Distributeur  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  celle 

40  (30),  au  moins,  des  lèvres  de  la  rainure  (24)  de  la 
barrette  (23)  qui  est  la  plus  éloignée  de  la 
semelle  (22)  a  son  bord  libre  biseauté  par  un 
chanfrein  (36)  sur  toute  sa  longueur. 

9.  Distributeur  suivant  l'une  quelconque  des 
45  revendications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  la 

portion  libre  (32)  de  la  semelle  (22)  présente, 
longitudinalement,  en  saillie,  au  moins  un  cran 
porté  par  une  languette  élastiquement  déforma- 
ble  (40). 

50  10.  Distributeur  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que,  à 
son  extrémité  opposée  au  berceau  (27),  la 
semelle  (22)  comporte  aussi  un  prolongement 
(41). 

55  11.  Distributeur  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  10,  caractérisé  en  ce  que,  à 
leur  extrémité  opposée  au  berceau  (27),  au 
moins,  la  barrette  (23)  et  la  semelle  (22) 
comportent,  chacune  respectivement,  des 

60  moyens  d'emboîtement  (42),  tels  que  saillies  ou 
logements,  propres  à  coopérer  en  éncliquetage 
avec  des  moyens  d'emboîtement,  logements 
ou  saillies,  complémentaires. 

12.  Distributeur  suivant  l'une  quelconque  des 
65  revendications  1  à  1  1  ,  caractérisé  en  ce  que  la 
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15.  Distributeur  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  12,  13,  caractérisé  en  ce  que  le 
berceau  (27)  est  porté  par  le  volet  (48)  duquel 
appartient  la  semelle  (22). 

16.  Distributeur  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  12  à  15,  caractérisé  en  ce  que 
les  deux  volets  (47,  48)  sont  solidaires  l'un  de 
l'autre  par  collage  ou  soudure. 
17.  Distributeur  suivant  l'une  quelconque  des 

revendications  12  à  15,  caractérisé  en  ce  que 
les  deux  volets  (47,  48)  sont  solidaires  l'un  de 
l'autre  par  encliquetage. 
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barrette  (23)  et  la  semelle  (22)  appartiennent, 
chacune  respectivement,  à  des  volets  (47,  48) 
distincts  rendus  solidaires  l'un  de  l'autre. 

13.  Distributeur  suivant  la  revendication  12, 
caractérisé  en  ce  que  les  deux  volets  (47,  48)  5 
sont  articulés  l'un  à  l'autre  par  une  ligne 
charnière  (52)  qui  s'étend  le  long  de  l'arête  de  la 
semelle  (22)  opposée  à  celle  le  long  de  laquelle 
s'étend  la  réglette  (25). 

14.  Distributeur  suivant  l'une  quelconque  des  10 
revendications  12,  13,  caractérisé  en  ce  que  le 
berceau  (27)  est  partagé  entre  les  volets  (47, 
48). 
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